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Reconnaissance communale des Malgré Nous
Question écrite n° 11632

Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des armées et des
anciens combattants sur la situation des Français incorporés de force dans l'armée allemande durant la
Seconde Guerre mondiale, dits « Malgré nous » et plus particulièrement sur la reconnaissance communale de
ceux tombés au front. Plusieurs familles de ces incorporés de force, pourtant officiellement reconnus par l'État
comme victimes de guerre, rencontrent encore aujourd'hui des difficultés pour obtenir que le nom de leurs
proches figure sur le monument aux morts de leur commune ou sur tout autre lieu mémoriel dédié. Cette
situation concerne de nombreuses familles dont un membre fut incorporé de force et tué au combat. Pour ces
descendants, l'hommage national réaffirmé notamment lors de l'apposition, le 11 novembre 2025, d'une plaque
aux Invalides en mémoire des Malgré nous, scelle la reconnaissance de leur statut et du sacrifice qu'ils ont
consenti dans des circonstances où tout refus exposait à la déportation en camp de concentration. Pourtant, au
niveau communal, l'absence d'inscription sur les monuments aux morts demeure fréquente, parfois par
méconnaissance historique ou par crainte d'erreur d'interprétation, les maires actuels n'ayant pas toujours
connaissance des particularités de cette période. Ainsi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend clarifier et
harmoniser les directives à destination des communes, afin que les maires concernés puissent procéder à
l'inscription des noms de ces victimes de guerre françaises incorporées de force, sur les monuments aux morts.
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